
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d'un véhicule d'entreprise : nettoyage et désinfection. 
 

 

Nous avons tendance à nous focaliser sur les parties les plus en contact avec les mains, 

notamment le volant où plus de 800 bactéries se promènent au cm². 

Au-delà du volant, dans le contexte de pandémie actuelle au COVID-19, c'est tout l’habitacle 

qui doit être désinfecté, notre respiration étant susceptible de diffuser des gouttelettes 

porteuses du virus sur toutes les surfaces de contact du véhicule. 

 

 

Etablir un plan de nettoyage :  

• Désigner un référent pour la flotte de véhicules. 

• Définir la prise en charge de la désinfection par le dernier utilisateur. 

• Quand : au retour dans l'entreprise, avant la prise du véhicule ? 

• Moyens de protections (gants, masque). 

• Produits utilisés : détergent désinfectant bactéricide virucide, sous forme de lingette 

ou de pulvérisateur. 

• Inclure le temps de désinfection du véhicule dans le temps de travail. 

• S'assurer de l'approvisionnement en consommables pour le nettoyage. 

• Remplir un cahier de suivi (ne pas le laisser trainer dans le véhicule). 

 

 

 

Véhicule de service attribué :  
 

• Dans la mesure du possible, affecter un véhicule à une personne pour limiter les 

changements de véhicule entre salariés. 
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Véhicule de service partagé :  
 

• Etablir un planning d'emprunt du véhicule. 

• Identifier une zone de stationnement du véhicule à l'extérieur. 

• Couper la ventilation/chauffage/climatisation avant d'arrêter le moteur. 

• S'assurer qu'il ne reste aucun objet personnel (vêtements, sacs, stylos, etc.). 

• Dans la mesure du possible, laisser le véhicule à l'arrêt, minimum 24 h avant la 

désinfection et une nouvelle utilisation. 

 

Nettoyage du véhicule d'entreprise : 
 

• Se laver les mains avec du savon liquide ou gel hydroalcoolique, séchage avec essuie-

mains papier. 

• Mettre des gants à usage unique et masque. 
 

• Laisser fenêtres et portes ouvertes pour assurer une ventilation maximale du véhicule. 

• Si possible, installer une housse de protection de siège. 

• Désinfection de toutes les surfaces en contact avec les mains : clefs, volant, levier de 

vitesse, frein à main, commandes du volant, tableau de bord, panneaux de 

commandes (écrans tactiles, bouton climatisation, etc.), boîte à gants, ceinture de 

sécurité, poignée d'ouverture portière, coffre, rétroviseur, etc. 

• Utilisation de lingettes désinfectantes virucides (mention bactéricide virucide, norme 

EN14476). Si utilisation de spray, vaporiser sur une lavette plutôt que directement sur 

la zone à désinfecter pour limiter la propagation de particules dans l'habitacle. 

• Dans la mesure du possible, privilégier l'utilisation de protections intérieures jetables 

(tour de volant et housse de siège) pour éviter, notamment, la désinfection du tissu. 

Sinon, un peu de gel hydroalcoolique étalé sur un chiffon peut être utilisé. 
 

• Pas d'utilisation de l'aspirateur dans le véhicule pour ne pas mettre en suspension 

d'éventuelles particules infectantes. 
 

• Une poubelle avec ouverture à couvercle et pédale doit être dédiée COVID-19, pour la 

collecte des consommables de nettoyage et des éléments de protections souillés. 
 

• Une fois, le traitement du véhicule réalisé, enlever la housse de protection du siège. 

• Retirer les gants et les jeter avec les consommables de nettoyage dans un sac poubelle. 

• Se laver les mains (savon liquide ou gel hydroalcoolique, séchage essuie-mains papier). 

• Enlever le masque et le jeter dans le sac poubelle. lui-même déposé dans la poubelle 

dédiée COVID. Lorsque le sac est rempli, il est soigneusement fermé et jeté dans le bac 

à ordures ménagères. 
 

• S'assurer de l'approvisionnement dans le véhicule, en gel hydroalcoolique, lingettes 

désinfectantes et sacs poubelles. 
 

• S'assurer de la présence d'un stock de masques si co-voiturage. 
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